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CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
  
 

 Organisation : établissements et services : 
 

 
Article L312-1 (Extraits) 
   I. - Sont des établissements et services sociaux et médico-sociaux, au sens du présent code, les 
établissements et les services, dotés ou non d'une personnalité morale propre, énumérés ci-après : 

(…) 
   6º Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur apportent à 
domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à 
l'insertion sociale ; 
   7º Les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil médicalisé, qui accueillent 
des personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, ou des 
personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans les 
actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur 
assurent un accompagnement médico-social en milieu ouvert ; 

(…) 
 

 


